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QUE monsieur Joël Gendron, étudiant, soit nommé
membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Université
du Québec, à titre de personne désignée par les étu-
diants, pour un premier mandat de deux ans à compter
des présentes, en remplacement de monsieur Pierre
Lavoie.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

25218

Gouvernement du Québec

Décret 310-96, 13 mars 1996
CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration de l’Institut national de la
recherche scientifique

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 des nouvelles
lettres patentes accordées à l’Institut national de la re-
cherche scientifique par le décret 263-92 du 26 février
1992, le conseil d’administration de l’Institut se com-
pose de seize membres;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 3
de ces lettres patentes, en vigueur depuis le 10 octobre
1992, trois personnes sont nommées par le gouverne-
ment sur la recommandation du ministre de l’Éducation,
dont deux professeurs de l’Institut, nommés pour trois
ans et désignés par le corps professoral de cet institut, et
un étudiant de l’Institut, nommé pour deux ans et dési-
gné par les étudiants de cet institut;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de ces lettres
patentes, tout membre visé au paragraphe c de l’article 3
cesse de faire partie du conseil d’administration dès
qu’il perd la qualité nécessaire à sa nomination;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1850-92 du 16 dé-
cembre 1992, monsieur Vladimir G. Koutitonsky était
nommé membre du conseil d’administration de l’Institut
national de la recherche scientifique, à titre de profes-
seur de l’Institut, que le 1er janvier 1995, il entrait en
fonction à titre de directeur du Centre INRS-Océanologie
et perdait ainsi sa qualité, et qu’il y a lieu de pourvoir à
son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1850-92 du 16 dé-
cembre 1992, monsieur Gilles Bourque était nommé
membre du conseil d’administration de l’Institut natio-
nal de la recherche scientifique, à titre d’étudiant dési-
gné par les étudiants, que son mandat est expiré et qu’il
y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les désignation et recommandation re-
quises par le paragraphe c de l’article 3 des lettres paten-
tes de l’Institut national de la recherche scientifique ont
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation:

QUE monsieur Bernard Bobée, professeur au Centre
INRS-Eau, soit nommé membre du conseil d’adminis-
tration de l’Institut national de la recherche scientifique,
à titre de personne désignée par le corps professoral de
cet institut, pour un premier mandat de trois ans à comp-
ter des présentes, en remplacement de monsieur Vladimir
G. Koutitonsky;

QUE monsieur François Schiettekatte, étudiant, soit
nommé membre du conseil d’administration de l’Institut
national de la recherche scientifique, à titre de personne
désignée par les étudiants, pour un premier mandat de
deux ans à compter des présentes, en remplacement de
monsieur Gilles Bourque.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

25219

Gouvernement du Québec

Décret 311-96, 13 mars 1996
CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration de l’Univesité du Québec à
Montréal

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de six personnes nommées par le gouvernement,
sur la recommandation du ministre, dont deux étudiants
de l’université constituante, nommés pour deux ans et
désignés par les étudiants de cette université;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 34 de cette loi, tout
membre visé au paragraphes b ou c de l’article 32 cesse
de faire partie du conseil d’administration d’une univer-
sité constituante dès qu’il perd la qualité nécessaire à sa
nomination au sens des règlements adoptés à cette fin
par le conseil d’administration;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1014-94 du 6 juillet
1994, madame Véronique Ravet et monsieur André
Gagnon étaient nommés membres du conseil d’adminis-
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tration de l’Université du Québec à Montréal, qu’ils ont
perdu qualité et qu’il y a lieu de pourvoir à leur rempla-
cement;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de
l’article 32, toute vacance est combée en suivant le
mode de nomination prescrit pour la nomination du
membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 32 de la Loi sur l’accréditation et le financement des
associations d’élèves ou d’étudiants (L.R.Q., c. A-3.01),
lorsqu’aucune association ni aucun regroupement n’est
accrédité pour représenter les élèves ou les étudiants du
groupe visé, les nominations pour ce groupe sont faites
selon ce que détermine l’établissement;

ATTENDU QU’aucune association étudiante ni aucun
regroupement d’associations n’est accrédité pour repré-
senter l’ensemble des étudiants de l’Université du Québec
à Montréal auprès des divers conseils, commissions,
comités ou autres organismes de cet établissement;

ATTENDU QUE l’Université du Québec à Montréal a
tenu un appel de candidatures suivi d’un scrutin afin de
désigner deux étudiants pour devenir membres du con-
seil d’administration de cet établissement;

ATTENDU QUE messieurs Sylvain Caron et Denis
Blackburn ont obtenu le plus de suffrages lors de ce
scrutin;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation:

QUE monsieur Sylvain Caron, étudiant, soit nommé
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Montréal, à titre de personne désignée par les
étudiants, pour un premier mandat de deux ans à comp-
ter des présentes, en remplacement de madame Véronique
Ravet;

QUE monsieur Denis Blackburn, étudiant, soit nommé
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Montréal, à titre de personne désignée par les
étudiants, pour un premier mandat de deux ans à comp-
ter des présentes, en remplacement de monsieur André
Gagnon.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

25220

Gouvernement du Québec

Décret 312-96, 13 mars 1996
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de l’Université du Québec à Rimouski

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de six personnes nommées par le gouvernement,
sur la recommandation du ministre, dont trois profes-
seurs de l’université constituante, nommés pour trois
ans et désignés par le corps professoral de cette univer-
sité;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de
l’article 32, toute vacance est comblée en suivant le
mode de nomination prescrit pour la nomination du
membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret 74-93 du 27 janvier
1993, monsieur Jean-Claude Brêthes était nommé mem-
bre du conseil d’administration de l’Université du Québec
à Rimouski, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu
de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE le corps professoral a désigné mon-
sieur Ronald Plante;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation:

QUE monsieur Ronald Plante, professeur, soit nommé
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Rimouski, à titre de personne désignée par le
corps professoral, pour un premier mandat de trois ans à
compter des présentes, en remplacement de monsieur
Jean-Claude Brêthes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

25221


